
Des synergies puissantes au cœur de notre projet

Le PRITH c’est un réseau d’acteurs qui collaborent pour :

• Partager une culture commune
• Favoriser l’implication des employeurs

• Accompagner les parcours professionnels
• Anticiper la désinsertion professionnelle

Le PRITH est orienté et alimenté par 3 instances

Comment :
• Faire des remontées terrain concernant les 

actions en cours et les problématiques à traiter
• Identifier de nouvelles actions au regard des 

orientations stratégiques

Qui : 
Les partenaires, 
interlocuteurs stratégiques 
et décisionnaires

Comment :
• Alimenter le diagnostic territorial via des 

remontées terrain
• Partager autour des actions / dispositifs et de 

leurs résultats

Toutes les instances du PRITH visent à renforcer la coordination entre tous les 
professionnels qui œuvrent pour améliorer l’accès à la formation et à l’emploi des personnes 

en situation de handicap.

Commissions Techniques Opérationnelles (CTO)
Qui : 
Les partenaires, 
interlocuteurs techniques

Comité d’Orientation Régional (COR)
Comment :
• Apporter des éléments d'analyse au diagnostic
• Valider les actions à engager pour l’année à venir

Instances Territoriales d’Action  (ITA)
Qui : 
Les partenaires, 
interlocuteurs opérationnels

« Le handicap c’est l’affaire de tous, notre rôle c’est de mobiliser les autres institutions pour  
que les besoins des personnes en situation de handicap (PSH)  

soient pris en compte dans toutes les politiques. »
DREETS BFC, Agefiph, FIPHFP
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Du diagnostic à l’action : 
Comment m’impliquer en tant que partenaire ?

ITACTO COR

Faire émerger des 
pistes prioritaires 
d’orientations et 

d’actions pour l’année 
à venir

Valider le diagnostic 
nourri par les différents 

partenaires

Partager les constats 
et les enjeux afin de 

s’approprier et d’alimenter 
le diagnostic partagé du 

territoire

Identifier, prioriser 
et organiser les 

orientations 
stratégiques

Structurer et valider le 
plan d’actions

Fixer les actions 
prioritaires et mandater 

un groupe de travail 
territorial (GTT) en 

définissant une fiche 
action précise et un chef 

de file

Rendre visible et 
compréhensible 

les avancées et les 
résultats des actions 

en cours

Rendre visible et 
compréhensible 

les avancées et les 
résultats des actions en 

cours

Suivre et évaluer les 
actions conduites en 

faveur des travailleurs 
handicapés au titre des 

actions du PRITH ou 
menées directement par 
les acteurs du territoire

Octobre Décembre Mars à juin
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Suivre le plan 
d’actions en cours


